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ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION FÉDÉRALE-PROVINCIALE-TERRITORIALE  

DES MINISTRES RESPONSABLES DE L’IMMIGRATION 
WINNIPEG (MANITOBA) 

LES 12 ET 13 JUILLET 2018 

 

 
LE JEUDI 12 JUILLET 2018 

Musée canadien pour les droits de la personne 

 
15 h 30 Cérémonie de citoyenneté (ministres et sous-ministres coprésidents). 

 
Les ministres participeront à la cérémonie de citoyenneté d’Immigration, Réfugiés et 

Citoyenneté Canada (IRCC) au Musée canadien pour les droits de la personne, qui sera 

suivie d’une visite guidée du musée. 
 
18 h Repas des ministres (ministres et sous-ministres coprésidents) dans la salle Nancy Ruth 

(6e étage) du Musée canadien pour les droits de la personne. 

 

 

 
 
7 h 45 Inscription et déjeuner 

 
8 h 30 1. Mot d’ouverture 

 
Mot d’ouverture de l’honorable Ian Wishart, ministre manitobain de l’Éducation et de la 

Formation et coprésident provincial-territorial du Forum des ministres responsables de 

l’immigration, et de l’honorable Ahmed Hussen, ministre de l’Immigration, des Réfugiés et 

de la Citoyenneté et coprésident fédéral du Forum des ministres responsables de 

l’immigration. 
 

Présentation de la mesure : Ian Wishart et Ahmed Hussen 

  

 
8 h 45

 2

.

 

Examen des 

mouvements 

migratoires à 

l’échelle mondiale 

 
Les ministres discuteront des tendances actuelles en matière de mouvements migratoires 

à l’échelle mondiale, et de leurs implications pour le Canada. 
 
Responsable du point : Ahmed Hussen 

 

 
Mesure 

 Approuver par écrit le compte rendu de décision. 

 
Document 

• Compte rendu de décision provisoire – 15 septembre 2017 

  

LE VENDREDI 13 JUILLET 2018 

Centre des congrès RBC 
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Mesure 

 Dresser le portrait de la situation à l’échelle mondiale et faire le lien avec les priorités 

du Forum des ministres responsables de l’immigration. 

 
Document 

• Diapositives résumant les mouvements migratoires mondiaux 

 

 
9 h 15 3. Migration irrégulière et politique sur l’asile 

 
Les ministres discuteront des prévisions relatives à la migration irrégulière, de l’état de la 

planification des mesures d’urgence ainsi que du rapport sur l’examen de la Commission 

de l’immigration et du statut de réfugié (CISR). 
 
Responsable du point : Ahmed Hussen 

 

 

 

 

 

 

 

 
9 h 45 Photo officielle, rafraichissements et rédaction du communiqué de presse 

 

 
10 h 15 4. Immigration économique 

 
Les ministres feront le point sur différents sujets directement liés au système d’immigration 

économique du Canada, dressant entre autres le portrait pancanadien de l’information sur 

le marché du travail, et orienteront les efforts multilatéraux nécessaires pour amorcer un 

nouveau virage en matière d’immigration économique. 
 

Responsable du point : Ian Wishart 

 
Mesures 

 Confirmer la planification des mesures d’urgence et fournir une orientation 

concernant les mesures supplémentaires à prendre. 

 
 IRCC – Solliciter le point de vue des provinces et des territoires sur le rapport sur 

l’examen de la CISR. 

 
Documents 

• Diapositives sur le régime de l’asile du Canada 

 
• Document d’information (provinces et territoires) sur la situation des demandeurs 

d’asile 
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11 h 15

 5

.

 

Planification des 

niveaux 

d’immigration 

 

S

’

i

n

s

p

i

r

a

n

t

 

d

e

s plans relatifs aux niveaux d’immigration de 2018-2020, le ministre Hussen fera le point 

sur la direction que prendra IRCC pour le prochain plan et sondera les participants sur la 

possibilité d’ajouter une troisième année (2021). 
 

Responsable du point : Ahmed Hussen 

 

 

 

 

 

 
11 h 45 6. Établissement et intégration des nouveaux arrivants 

 
Les ministres prendront connaissance et discuteront des progrès réalisés dans la 

collaboration FPT, particulièrement concernant les protocoles d’entente sur 

l’établissement, la mise en correspondance des services et l’analyse des résultats de 

l’établissement. 
 

Responsable du point : Ian Wishart 

 
Mesures 

 Examiner l’état de l’information sur le marché du travail (IMT), les lacunes auxquelles 
nous sommes confrontés, les méthodes que nous pourrions utiliser et les mesures à 
prendre pour tenir compte de l’immigration dans la préparation de l’IMT et son 
utilisation dans les programmes d’immigration. 
 

 Examiner les tendances et variations actuelles sur le marché du travail, en portant 
une attention particulière à la nature changeante du travail, et déterminer les aspects 
à considérer concernant l’avenir de l’immigration économique au Canada. 
 

Documents 

• Diapositives sur les immigrants économiques de l’avenir 

 

• Perspectives sur le marché du travail 

 

• L’avenir du travail 

 

• Coup d’œil sur les programmes d’immigration économique 

 

 
Mesures 

 Faire le point sur la direction envisagée pour le prochain plan des niveaux 

d’immigration. 

 
 Sonder les participants sur la possibilité d’ajouter une troisième année (2021). 

 
Document 

• Napperon sur la consultation des ministres sur la planification des niveaux 
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12 h 15 Repas et rédaction du communiqué de presse 

 
13 h 15 7. Mise à jour sur l’environnement public et approche de markéting 

 
Les ministres discuteront des recherches nationales, régionales et locales sur l’opinion 

publique dont les provinces et territoires doivent tenir compte au moment d’élaborer leurs 

campagnes de markéting et de communications respectives, ainsi que des façons 

d’optimiser mutuellement leurs efforts. 

 
Responsable du point : Ahmed Hussen 

 
 

Mesure 
 Souscrire à une approche collaborative pour parler des avantages de l’immigration. 

 
Document 

• Diapositives sur l’opinion publique concernant le soutien à l’immigration et son 

incidence pour les approches adoptées 

 

 
13 h 45 8. Survol du plan d’action concernant la vision 

 
Les ministres passeront en revue les réalisations relatives au plan d’action concernant la 

vision pour 2016-2019 et discuteront des priorités à venir en matière d’immigration qui 

devront être intégrées au nouveau plan d’action de 2019-2022. 
 
Responsable du point : Ian Wishart 

 

 
Mesures 

 Rendre compte des réalisations relatives à la collaboration FPT à ce jour. 

 
 Donner une direction concernant les possibilités de collaboration en matière de 

politiques pour l’année 2018-2019. 

 
Documents 

• Diapositives sur la collaboration FPT en matière d’établissement et d’intégration 

 
• Napperon sur le portrait global des provinces et des territoires en matière 

d’établissement et d’intégration 
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Mesures 

 Examiner les réalisations relatives au plan d’action concernant la vision pour 2016-

2019. 

 
 Confirmation de l’orientation sur les thèmes à explorer pour l’élaboration du plan 

d’action concernant la vision pour 2019-2022. 
 
Documents 

• Rapport annuel et questions de discussion sur le plan d’action FPT concernant la 

vision 

 
• Plan d’action FPT concernant la vision pour 2016-2019 

 

 
14 h Rafraichissements et rédaction du communiqué de presse 

 
14 h 30 9. Examen du communiqué de presse 

 
Animation de la table ronde : Ahmed Hussen et Ian Wishart 

 

 

 
 

 

 

15 h 10. Conclusion 

 
Les ministres Ahmed Hussen et Ian Wishart prononceront le mot de la fin. 

 

 

 

 
15 h 15 11. Conférence de presse 

 
Remarque : À la demande du gouvernement du Québec, le ministre québécois responsable de l’immigration a le statut d’observateur à la 
Table des ministres FPT. En vertu de l’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des aubains, le Québec 
assume pleinement ses responsabilités exclusives pour ce qui est de l’établissement des niveaux d’immigration et de la sélection, de la 
francisation et de l’intégration des immigrants. Dans les domaines relevant de sa compétence, il définit ses politiques et ses programmes, 
adopte ses propres lois et règlements et établit ses propres normes. 

  

 
Mesure 

 Examen et approbation du communiqué de presse. 

 
Document 

• Communiqué de presse conjoint du Forum FPT des ministres responsables de 

l’immigration 

 

 
Mesure 

 Sommaire des discussions, des mesures et des prochaines étapes. 

 



 

 

Les ministres responsables de 

l’Immigration se rencontrent pour 

planifier conjointement l’avenir de 

l’immigration au Canada 

 

Communiqué de presse 
Le 13 juillet 2018, Winnipeg (Manitoba) – Comme l’immigration est un levier 
économique important de la création d’emplois, de l’innovation et de la diversité à 
l’échelle du pays, le Forum fédéral-provincial-territorial (FPT) des ministres 
responsables de l’immigration a tenu une rencontre aujourd’hui pour discuter des 
grandes priorités prenant appui sur le succès du système d’immigration. 

Dans l’optique de trouver un moyen par lequel le Canada peut faire croître son 
économie et renforcer son avantage concurrentiel grâce à l’immigration, les ministres 
ont fait observer que la réussite du processus repose sur la rapidité et la souplesse du 
système d’immigration axé sur une main-d’œuvre compétente et polyvalente. Les 
ministres ont convenu d’explorer les possibilités de collaboration concernant les efforts 
de promotion, de recrutement et de maintien en poste. De plus, ils ont discuté de 
l’importance de veiller à ce que les régions rurales du Canada bénéficient de 
l’augmentation des niveaux d’immigration ainsi que de l’importance d’accroître 
l’immigration francophone à l’extérieur du Québec. 

Les ministres ont discuté de l’importance de mettre en lumière les nombreux avantages 
qu’apporte l’immigration à l’économie du pays ainsi qu’aux collectivités. 

Les ministres ont insisté sur l’importance d’améliorer les renseignements sur le marché 
du travail afin que le système d’immigration puisse répondre aux besoins du marché du 
travail lequel change rapidement. 

Les ministres ont constaté qu’il y a moyen d’accroître les voies d’accès à la résidence 
permanente pour les travailleurs temporaires. Les ministres ont également passé en 
revue la mise en œuvre du plan pluriannuel des niveaux de 2018-2020 au cours de sa 
première année d’existence et étaient d’avis qu’il y avait lieu de le prolonger d’une 
année supplémentaire aux fins de l’établissement de prévisions à long terme et de 
nous mener vers le 1 % de la population canadienne. 

Bien que le nombre de passages ait récemment diminué, les ministres ont manifesté 
leur volonté de travailler en collaboration en vue d’atténuer les pressions découlant de 
la migration irrégulière tout en notant l’importance de la collaboration entre le 



 

 

gouvernement fédéral et les provinces et territoires. Les ministres conviennent de 
l’importance d’une planification d’urgence coordonnée et continue et d’appuis 
nécessaires afin de réduire les pressions que subissent les provinces et les 
municipalités qui reçoivent le plus grand nombre de demandeurs d’asile. Lorsqu’ils ont 
pris connaissance des conclusions de l’examen indépendant de la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié du Canada, les ministres se sont penchés sur la 
façon de rendre le système d’octroi de l’asile plus efficient à long terme. 

Les ministres ont souligné l’importance de s’appuyer sur les efforts de planification 
conjointe et actuelle pour renforcer la collaboration entre le gouvernement fédéral et les 
provinces et territoires. Ces efforts sont essentiels pour répondre aux besoins 
particuliers en matière d’intégration dans l’ensemble des administrations en veillant à 
ce que les nouveaux arrivants parviennent à s’intégrer sur les plans social et 
économique. 

Au moment de faire le bilan des réalisations, des tendances en matière de migration, 
des défis et des occasions, les ministres ont discuté des priorités au chapitre de 
l’immigration visant une stratégie renouvelée et un plan d’action au-delà de 2019 pour 
atteindre les priorités et les objectifs communs des gouvernements FPT. 

Remarque : À la demande du gouvernement du Québec, le ministre québécois 
responsable de l’immigration a le statut d’observateur à la Table des ministres FPT. En 
vertu de l’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des 
aubains, le Québec assume pleinement ses responsabilités exclusives pour ce qui est 
de l’établissement des niveaux d’immigration et de la sélection, de la francisation et de 
l’intégration des immigrants. Dans les domaines relevant de sa compétence, il définit 
ses politiques et ses programmes, adopte ses propres lois et règlements et établit ses 
propres normes. 

 

Citations 
« Le système d’immigration du Canada constitue un élément essentiel à l’appui de la 
prospérité économique de notre pays et du renforcement de notre identité nationale. Je 
me réjouis à l’idée de continuer de collaborer avec mes collègues des provinces et des 
territoires pour favoriser une migration juste et ordonnée, pour maintenir la position 
concurrentielle du Canada à l’échelle mondiale en stimulant l’innovation et la 
croissance économique, et pour bâtir des communautés plus diversifiées et inclusives 
grâce à l’établissement et à l’intégration réussis des nouveaux arrivants », a déclaré 
Ahmed Hussen, ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté et 
coprésident fédéral du Forum des ministres responsables de l’immigration. 
 
« Le système d’immigration du Canada se veut efficace, et l’avenir de notre économie 
repose sur nos efforts soutenus et coordonnés en vue d’attirer et d’intégrer les 
personnes talentueuses du monde entier. Les provinces et les territoires pourront 
poursuivre nos discussions d’aujourd’hui sur les façons dont nous pouvons ensemble 



 

 

continuer d’assurer la croissance de notre main-d’œuvre, de nos communautés et de 
notre pays », a déclaré Gilles LePage, ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Croissance démographique du Nouveau-Brunswick et coprésident provincial-territorial 
du Forum des ministres responsables de l’immigration. 
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